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ÉLECTRICITÉ AUTORISATION DE 

PARTAGE DE DONNÉES  

DEMANDE DE RÉFÉRENCEMENT D’UN PROPRIETAIRE, D’UN  GESTIONNAIRE OU D’UN 
TIERS MANDATÉ POUR LA TRANSMISSION PRESENTE OU ULTERIEURE DES DONNÉES DE 
CONSOMMATION AGRÉGÉES A LA MAILLE D’UN (DES) IMMEUBLE (S) OU D’UN 
ENSEMBLE RESIDENTIEL RACCORDÉ(S) AU RÉSEAU PUBLIC DE DISTRIBUTION 

 

Ce formulaire s’adresse exclusivement aux demandeurs souhaitant obtenir  
pour la 1ère fois la communication de données de consommation à la maille d’un immeuble auprès de GreenAlp 

 

Vous êtes (cocher une case) : □ Propriétaire (préciser le nom) _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _      _ _ _      _ _ _ __ _ _      _ _ _       
□ Gestionnaire (préciser le nom) _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _      _ _ _      _ _ _ __ _ _      _ _ _       

□ Tiers mandaté (préciser le nom et joindre le mandat) _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ __ _ 

 A.   DEMANDEUR (particulier)  - Ne remplir que le cadre A ou B 
M.  Mme  Nom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ 
Prénom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ _ 
Né(e) le : |_|_| / |_|_|/ |_|_|_|_| à : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ 
Adresse : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ _ 
Code postal : |_|_|_|_|_| Commune : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ __ _  
N° téléphone : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ E-mail : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ 

B.   DEMANDEUR (professionnel ou autre) - Ne remplir que le cadre A ou B 
Bailleur social  Association, Syndic de copropriété…     Entreprise  Autres préciser…)  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ 
Dénomination sociale : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Forme juridique (SA, SARL, …) : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ 
Nom commercial : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ 
N° d’identification (SIRET) : |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| Activité (code NAF) : |_|_|_|_| |_| 
Adresse : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ 
Code postal : |_|_|_|_|_| Commune : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Représenté par (signataire du présent document) :   

M.  Mme  Nom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Prénom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ 
Fonction : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ 
Adresse professionnelle : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ 
N° téléphone : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ E-mail : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ 
Le signataire du présent document déclare être dûment habilité par le Demandeur pour la signature du présent document. 

C. ADRESSE DE DESTINATION DES DONNÉES (cas d’une adresse unique à laquelle seront transmises les données d’un immeuble) 

NB : dans le cas de transfert des données multiples vers plusieurs destinataires, veuillez remplir en complément à ce document un formulaire de mandatement par immeuble et par destinataire 

E-mail : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

D. DONNÉES CONCERNÉES 
Le Demandeur peut demander, sous réserve de disponibilité des données, la communication des données agrégées de consommation pour chaque 
adresse ou regroupement d’adresses de la demande présente ou ultérieure. 
E.     ATTESTATION 

Par la signature de ce document, le Demandeur : 
• Certifie le bien-fondé de la présente demande de données agrégées et la véracité des informations communiquées ; 
• Certifie que la ou les demandes présentes ou ultérieures s’inscrivent dans le cadre de la mise en œuvre d’actions de maîtrise de la consommation en 

énergie pour le compte des occupants de l’immeuble ; 
• S’engage, conformément à l’article D. 341-15 du code de l’énergie, à tenir à disposition de GreenAlp ou de l’autorité administrative l’ensemble des 

justificatifs liés à la demande ; 
• S’engage, conformément à l’article D. 341-17 du code de l’énergie, à ne pas chercher à reconstituer les données individuelles de comptage des 

personnes physiques ou morales concernées par les consommations agrégées à la maille immeuble, sauf autorisation expresse de chaque occupant. 
• Déclare disposer de l’autorisation expresse du (des) propriétaire (s) ou du (des) gestionnaire (s) pour chaque adresse dont il demande la 

communication des données agrégées, à la date de la présente demande ou de toute demande ultérieure pendant un délai d’un an. 
 

Toute déclaration frauduleuse du Demandeur en vue d’obtenir ces données est susceptible d’engager sa responsabilité et l'expose aux poursuites prévues par l’article L 111-
83 du code de l’énergie. 
Le Demandeur déclare avoir été informé que GreenAlp est susceptible d’effectuer des contrôles aléatoires concernant les déclarations du Demandeur. A cet effet,  
le Demandeur accepte expressément de mettre à disposition de GreenAlp ou de l’autorité administrative, sur simple demande, les pièces prévues à l’article D. 341-15  
du décret n° 2016-447 du 12 avril 2016, sinon sa demande ne serait pas recevable et donc pas traitée. 
GreenAlp signalera tout manquement du Demandeur auprès des autorités compétentes et rejettera toute demande ultérieure. 
Le Demandeur accepte expressément que ses données personnelles soient conservées par GreenAlp à des fins de gestion et de traçabilité pour une durée ne pouvant  
excéder 5 ans. GreenAlp s’engage à ne pas communiquer ces informations à des tiers sauf obligation légale ou réglementaire. Conformément à la loi Informatique et Libertés 
du 6 janvier 1978, le Demandeur dispose d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition pour motifs légitimes sur l’ensemble des données            le concernant 
qu’il peut exercer sur simple demande auprès de : GreenAlp : siège social sis 49 Rue Felix Esclangon, CS 10110, 38042 Grenoble Cedex 9. 

 
 
 

 
 

Joignez obligatoirement à ce bulletin : 
✓ Les documents juridiques attestant l’existence de l’entité au 

nom de laquelle la  demande est faite  
✓ Les justificatifs d’identité du demandeur (KBis etc...) 
✓ Le fichier d’adresses des occupants 

FORMULAIRE DE REFERENCEMENT 

DONNEES AGREGEES D’IMMEUBLE 

En cochant cette case et en renseignant les informations demandées, vous reconnaissez avoir pris connaissance du présent document et donner 
votre accord libre et univoque à l’utilisation des données personnelles et de consommation définies dans ce document par GreenAlp pour vous 
référencer et pour communiquer exclusivement vos données de consommation agrégées au destinataire cité Partie C. .  

Fait à : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _    Le :       _ _ _ _ / _ _ _ _ /_ _ _ _ _  
  
Signature du Demandeur    (+ cachet facultatif) :       
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CONDITIONS DE PARTAGE   Par la signature de ce document de référencement, le Demandeur autorise expressément GreenAlp à enregistrer dans ses bases les 
données transmises. Ce référencement vise à permettre ultérieurement la communication des données agrégées de consommation à la maille d’un (des) immeuble (s), 
sous réserve de        disponibilité, auprès de Tiers, via le formulaire de mandatement et ce afin de conduire des actions de maîtrise de la consommation en énergie pour le 
compte des occupants de l’immeuble. GreenAlp : SA à directoire et à conseil de surveillance, au capital de 29 938 412 euros, immatriculée au R.C.S. de Grenoble sous le 
numéro 833 619 109 et dont le siège social est situé  49  Rue Felix Esclangon, CS 10110, 38042 Grenoble Cedex 9. Le recueil des données personnelles et de consommation 
définies dans ce document par GreenAlp sont utilisées pour vous référencer et pour communiquer exclusivement vos données de consommation agrégées au destinataire 
cité Partie C.  
 
Le Demandeur reconnaît avoir été informé par GreenAlp que les données dont il demande la communication constituent des informations confidentielles au sens de l’article 
L 111-73 du code de l’énergie. Toute déclaration frauduleuse du Demandeur en vue d’obtenir ces données est susceptible d’engager sa responsabilité et l’expose aux 
poursuites prévues par l’article L 111-83 du code de l’énergie. 
Le Demandeur s’engage à ne pas transmettre les données obtenues à des tiers et à prendre toutes les mesures nécessaires afin d’assurer leur confidentialité. Le Demandeur 
reconnaît avoir été informé que le non-respect de cet engagement de confidentialité est susceptible d’engager sa responsabilité civile et pénale et l’expose à la peine 
prévue L 111-81 du code de l’énergie ainsi qu’aux sanctions prévues en cas de non-respect de la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978. 
Le Demandeur accepte expressément que ses données personnelles soient conservées par GreenAlp à des fins de gestion et de traçabilité. GreenAlp et ses sous-traitants 
s’engagent à ne pas communiquer ces informations à des tiers sauf obligation réglementaire. 
 

Les données demandées dans ce formulaire sont à destination de GreenAlp et de ses sous-traitants. Elles servent à autoriser la communication des données de 
consommation. Hors obligation légale, elles ne seront en aucun cas cédées à des tiers pour quelque raison que ce soit.  
Vos informations personnelles sont conservées pendant 5 ans à compter de la fin de votre contrat, sauf si vous exercez votre droit de suppression des données vous 
concernant ou si une durée de conservation plus longue est autorisée ou imposée en vertu d’une obligation légale ou règlementaire.  
En application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi n° 2018-493 du 20 juin 2018 (JO du 21 juin 2018) et du Règlement général de protection des données 
du 27 avril 2016, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition, de limitation, d’effacement et de portabilité de vos données personnelles, que vous pouvez 

exercer par courrier électronique adressé à accueil.grd@greenalp.fr, sous réserve de la production en pièce jointe d’un justificatif d’identité valide.  Pour plus 
d’information, vous pouvez consulter notre politique de confidentialité et protection des données personnelles sur notre site https://greenalp.fr. 
 
 

 
Rappels et références :   
Ne sont considérés que les points de livraison actifs, c'est-à-dire ceux dont la consommation de l'année concernée est non nulle. 
Le demandeur devra recueillir le consentement de chaque résident de l’immeuble pour toute demande non conforme à l’article ci-après ou dans le cas d’une copropriété 
de moins de 10 PDL et/ou inférieur au seuil-résidentiel mentionné aux articles D. 111-52 et D. 113-1 du code de l'énergie et fixé à 200 MWh.  
 

ORF n°0167 du 20 juillet 2016 – Décret en vigueur 
« Section 7 » « Mise à disposition des personnes publiques de données relatives au transport, à la distribution et la production d'électricité, de gaz naturel et de biométhane ». 
 

Art. D. 111-52. Pour l'application de la présente section :  
« 1° Ne sont considérés que les points de livraison actifs, c'est-à-dire ceux dont la consommation de l'année concernée est non nulle ; « 2° Les consommations exprimées en 
MWh s'entendent en MWh PCS pour le gaz ; » … 
« 4° Les points de livraison d'électricité correspondant à des dispositifs de comptage d'une puissance inférieure ou égale à 36 kVA sont considérés comme relevant du secteur 
résidentiel ;  
 5° Les regroupements par “ IRIS ” s'entendent par commune quand la commune n'est pas découpée en îlots regroupés pour l'information statistique, par îlots regroupés 
pour l'information statistique sinon ; « 6° Le terme “ agrégat ” désigne l'ensemble des points de livraison d'un réseau, pour un IRIS et un secteur d'activité particuliers ; « 7° 
Le terme “ bâtiment ” s'entend au sens d'un ensemble de points de livraison regroupés sur la base de leur adresse au sein du système de comptage d'énergie du gestionnaire 
de réseau concerné, ou bien d'un bâtiment au sens usuel du terme et désigné par la personne publique qui demande à en connaître la consommation énergétique ;  8° Le 
terme “ seuil-résidentiel ” désigne un seuil en MWh, arrêté par le ministre chargé de l'énergie, en dessous duquel la publication de la consommation énergétique d'un agrégat 
ou d'un bâtiment appelle des dispositions particulières… » 
 

Art. D. 111-53.  
« 1° Consommation totale annuelle de gaz et d'électricité par IRIS et par secteur d'activité ; en se limitant pour le secteur résidentiel aux agrégats dont le nombre de points 
de livraison est supérieur à 10 ou dont la consommation dépasse le seuil-résidentiel ; à chaque consommation est associé le nombre de points de livraison correspondants ; 
un agrégat résidentiel est dit secrétisé quand le nombre de points de livraison de l'agrégat est inférieur à 11 et quand sa consommation résidentielle est inférieure ou égale 
au seuil-résidentiel. » 
 

Art. D. 111-57. 
Pour les gestionnaires de réseaux publics de distribution de gaz ou d'électricité, sont définies les données suivantes, par réseau : 
«1° Consommation totale annuelle par point de livraison résidentiel lorsque cette consommation est inférieure ou égale au seuil-résidentiel ; 
  2° Consommation totale annuelle par bâtiment comportant un seul point de livraison résidentiel, la consommation de ce point étant inférieure ou égale au seuil-résidentiel; 
  3° Consommation totale annuelle de gaz ou d'électricité par bâtiment, dont la part résidentielle, respectivement de gaz ou d'électricité, est inférieure ou égale au seuil-
résidentiel et qui comporte entre 2 et 10 points de livraison résidentiels. 
Après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés et de la Commission de régulation de l'énergie, le ministre chargé de l'énergie arrête les modalités 
de recueil et de gestion du consentement nécessaire à la transmission aux personnes publiques des données visées au présent article pour l'exercice de leurs compétences. » 
 

Art. D. 111-58. 
« I. La transmission ou la mise à disposition des données mentionnées aux articles D. 111-53 et D. 111-54 n'est pas facturée, y compris pour les données par bâtiment fournies 
par les gestionnaires de réseaux après traitement informatique fondé uniquement sur la base de leurs référentiels d'adresses. 
II. La mise à disposition par les gestionnaires des réseaux publics de distribution d'électricité ou de gaz des données mentionnées à l'article D. 111-57 et des données pour 
des bâtiments, lorsqu'ils sont spécifiquement précisés par les personnes publiques, intervient dans les délais prévus par le catalogue de prestation des gestionnaires de 
réseaux de distribution d'électricité et de gaz à compter de la réception de la demande complète. Les tarifs des prestations de transmission ou de mise à disposition par les 
gestionnaires des réseaux publics de distribution d'électricité ou de gaz de ces données sont définis par la Commission de régulation de l'énergie. » 
 

Décret n° 2016-972 du 18 juillet 2016 relatif à la confidentialité des informations détenues par les opérateurs gaziers et par les gestionnaires des réseaux publics de transport 
ou de distribution d'électricité NOR: DEVR1610080D - Version consolidée au 26 septembre 2019. 
 

Décret n° 2016-973 du 18 juillet 2016 texte n° 2 relatif à la mise à disposition des personnes publiques de données relatives au transport, à la distribution et à la production 
d'électricité, de gaz naturel et de biométhane, de produits pétroliers et de chaleur et de froid.  
NOR: DEVR1610081D. Décret pris pour l'application des articles L. 142-1, L. 142-3, L. 111-72, L. 111-73 et L. 111-77 du code de l'énergie dans leur rédaction issue du II et 
du III de l'article 179 de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte. Le code de l'énergie, dans sa version modifiée par 
le présent décret, peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).  
 

Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi n° 2018-493 du 20 juin 2018 (JO du 21 juin 2018) et du Règlement général de protection des données  
du 27 avril 2016. 

https://greenalp.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023985922&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023985926&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023985434&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023985436&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023985446&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000031044385&idArticle=JORFARTI000031045610&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2018/6/20/JUSC1732261L/jo/texte

